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RECOMMANDATIONS UIT-T  DE  LA  SÉRIE  X 

RÉSEAUX DE DONNÉES, COMMUNICATION ENTRE SYSTÈMES OUVERTS ET SÉCURITÉ 

  
RÉSEAUX PUBLICS DE DONNÉES X.1–X.199 
INTERCONNEXION DES SYSTÈMES OUVERTS X.200–X.299 
INTERFONCTIONNEMENT DES RÉSEAUX X.300–X.399 
SYSTÈMES DE MESSAGERIE X.400–X.499 
ANNUAIRE X.500–X.599 
RÉSEAUTAGE OSI ET ASPECTS SYSTÈMES X.600–X.699 
GESTION OSI X.700–X.799 
SÉCURITÉ X.800–X.849 
APPLICATIONS OSI X.850–X.899 
TRAITEMENT RÉPARTI OUVERT X.900–X.999 
SÉCURITÉ DE L'INFORMATION ET DES RÉSEAUX  

Aspects généraux de la sécurité X.1000–X.1029 
Sécurité des réseaux X.1030–X.1049 
Gestion de la sécurité X.1050–X.1069 
Télébiométrie X.1080–X.1099 

APPLICATIONS ET SERVICES SÉCURISÉS  
Sécurité en multidiffusion X.1100–X.1109 
Sécurité des réseaux domestiques X.1110–X.1119 
Sécurité des télécommunications mobiles X.1120–X.1139 
Sécurité de la toile X.1140–X.1149 
Protocoles de sécurité X.1150–X.1159 
Sécurité d'homologue à homologue X.1160–X.1169 
Sécurité des identificateurs en réseau X.1170–X.1179 
Sécurité de la télévision par réseau IP X.1180–X.1199 

SÉCURITÉ DU CYBERESPACE  
Cybersécurité X.1200–X.1229 
Lutte contre le pollupostage X.1230–X.1249
Gestion des identités X.1250–X.1279 

APPLICATIONS ET SERVICES SÉCURISÉS  
Communications d'urgence X.1300–X.1309 
Sécurité des réseaux de capteurs ubiquitaires X.1310–X.1339 

ECHANGE D'INFORMATIONS SUR LA CYBERSÉCURITÉ  
Aperçu général de la cybersécurité X.1500–X.1519 
Echange concernant les vulnérabilités/les états X.1520–X.1539 
Echange concernant les événements/les incidents/l'heuristique X.1540–X.1549 
Echange de politiques X.1550–X.1559 
Heuristique et demande d'informations X.1560–X.1569 
Identification et découverte X.1570–X.1579 
Echange garanti X.1580–X.1589 

SÉCURITÉ DE L'INFORMATIQUE EN NUAGE   
Aperçu de la sécurité de l'informatique en nuage X.1600–X.1601 
Conception de la sécurité de l'informatique en nuage X.1602–X.1639 
Bonnes pratiques et lignes directrices concernant la sécurité de l'informatique en nuage  X.1640–X.1659 
Mise en oeuvre de la sécurité de l'informatique en nuage  X.1660–X.1679 
Sécurité de l'informatique en nuage (autres) X.1680–X.1699 
  

Pour plus de détails, voir la Liste des Recommandations de l'UIT-T. 
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Résumé 

Le Corrigendum 1 à la Recommandation UIT-T X.1243 (2010) a pour objet de corriger deux erreurs 
dans le § 7.2.7. 

 

 

Historique 

Edition Recommandation Approbation Commission d'études ID unique* 

1.0 ITU-T X.1243 2010-12-17 17 11.1002/1000/10829

1.1  ITU-T X.1243 (2010) Cor. 1 2014-01-24 17 11.1002/1000/12042
 

 

 

____________________ 
* Pour accéder à la Recommandation, reporter cet URL http://handle.itu.int/ dans votre navigateur Web, 

suivi de l'identifiant unique, par exemple http://handle.itu.int/11.1002/1000/11830-en. 

http://handle.itu.int/11.1002/1000/10829
http://handle.itu.int/11.1002/1000/12042
http://handle.itu.int/11.1002/1000/11830-en


 

ii Rec. UIT-T X.1243 (2010)/Cor.1 (01/2014) 

AVANT-PROPOS 

L'Union internationale des télécommunications (UIT) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (ICT). 
Le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) est un organe permanent de l'UIT. Il est 
chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des 
Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 
contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 
considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 
d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 
négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire 
de respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 
Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 
position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 
qu'ils soient revendiqués par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 
d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est 
vivement recommandé aux développeurs de consulter la base de données des brevets du TSB sous 
http://www.itu.int/ITU-T/ipr/. 

 

 

 

 UIT 2014 

Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 

http://www.itu.int/ITU-T/ipr/
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7.2.7 Filtre fondé sur des paramètres pondérés (WPF) 

Modifier le paragraphe comme suit: 

Le filtre fondé sur des paramètres pondérés (WPF) est utilisé pour détecter le spam en analysant de 
multiples paramètres. Les paramètres sont basés sur des informations statistiques, qui comprennent 
le nombre de sessions de courriel, le nombre de serveurs de destination, le nombre d'essais de 
courriels, la période d'envoi des courriels, la fréquence d'envoi des courriels, le taux de courriels 
d'essai et de courriels fructueux, et ainsi de suite. Chaque paramètre a un seuil configuré et une 
valeur de pondération configurée. En outre, un ensemble complet de valeurs pondérées, qui peuvent 
reposer sur les résultats de plusieurs expériences effectuées à l'avance, est nécessaire. Pour chaque 
utilisateur, tous les paramètres des règles seront vérifiés. Les valeurs de pondération des paramètres 
au-dessus du seuil configuré seront ajoutées. Si la somme des valeurs de pondération franchit le 
seuil prédéfini, le filtre WPF distinguera les spammeurs des utilisateurs normaux. 
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